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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« , qui ne peut être supérieur à deux pour cent »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de préciser dans la présente loi le seuil maximal de soutiens 
exigés afin de déclencher un référendum sur une proposition de révision constitutionnelle 
d'initiative citoyenne.

Le présent article prévoit de renvoyer à une loi organique le pourcentage d'électeurs inscrits sur les 
listes électorales devant soutenir une proposition de révision constitutionnelle d'initiative citoyenne 
afin qu'elle soit soumise à un référendum.

Aucun seuil maximal n'est prévu dans la proposition de loi et nous ne pouvons nous reposer sur le 
potentiel vote futur d'une loi organique. Le pourcentage de soutiens nécessaires est un élément 
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crucial du RIC afin de le rendre effectif et il est très dommageable de ne pas poser de garde-fou sur 
cette modalité dans la proposition de loi.

Nous proposons de fixer un seuil maximal de 2% des électeurs inscrits sur les listes électorales en 
soutien à une pétition afin de pouvoir déclencher un référendum sur une révision constitutionnelle 
d'initiative citoyenne.


